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ARRÊTÉ DU MAIRE

SABLE
(laljcrrés pul^liques o( poin'oits de police - Police Municipale)

SIJRSARTHF

Le Maire de la Ville de Sablé-sur-Sarthe,

\’u le ('ode (jénéral des Collectivités Territoriales et les articles L.2212-1 et 2, L.2213-1.

J..2213-2. L.2213-3. L.2213-4.1..2213-5.

\'u le (iode de la Route et ses articles 1. 41 1-1 et R 411.8 et 25.

\'u l'Arrêté Interministériel du 6 décembre 2011 modihant Tarrcté interministériel du

24 novembre 1967. relatif à la signalisation des routes et des autoroutes.

\’u r.\rrêté Interministériel du 26 juillet 1974 approuvant le livre I de l'Instruction

Interministérielle sur la signalisation routière.

\'u la demande de TUnion Nationale des Combattants, à Toccasion des cérémonies

commémoratives du 8 M.\l 1943,

Considérant qu’il v a lieu, pour des raisons de sécurité, de réglementer le stationnement en
centre-ville à Sablé-sur-Sarthe. le LUNDI 08 MAI 2023.

ARRETE:

Le l.UN'DI 8 M.-\l 2023, tle 10 h 00 à 13 h 00, le stationnement sera interdit et considéré comme

gênant sur les voies et lieux suivants (ART 11417-10 du Code de la Route) :

ARTICLE 1 :

Rue Théophile Plé côté gauche, de l’entrée côté Rue Léon Legludic jusqu’à la Rue de
Sarthe,

Sur le parais de l’Lglise.

Sur le parking square de l’Eglise située côté rue Notre Dame sur tous les emplacements.

1 .a signalisation relative aux présentes mesures sera fournie et mise en place par les sei'\’ices

techniques municipaux.

ARTICLE 2 :

Madame la Directrice Générale des Sendees de la AAlle de Sablé-sur-Sarthe, Madame la

Cheffe du Sendee de Police Municipale. Monsieur le Commandant de la Brigade de

Gendarmerie sont charges de l'exécutioti du présent arrêté.

ARTICLE 3 ;

.Ampliation du présent arrêté est transmise à Madame la Cheffe du Sendee de Police

Municipale, à Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie, à TUnion Nationale

des (Limbattants et publiée par voie de presse locale.

ARTICLE 4 :

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal -Administratif de Nantes

(6 allée de l’île Ciloriette - BP 24111 - 44041 NANTES Cedex) dans un délai de deux mois

à compter de sa juiblication. La juridiction administradve compétente peut être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site \\^\'\v.telerecours.fr

Sablé-sur-Sarthe. le 21 avril 2023

Pour le Maire.

1A Directrice Générale des Seivices,

Mélanie DlXHl-MIN


